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Garantie financière pour le financement résiduel des soins fournis dans un établissement médico-social (EMS) situé hors du canton de Fribourg à une personne domiciliée dans le canton du Fribourg 

Données personnelles du bénéficiaire 
	Nom, prénom
	[bookmark: Texte2][bookmark: Texte3]           
	Date de naissance
	[bookmark: Texte28]     

	Sexe
	[bookmark: CaseACocher1][bookmark: CaseACocher2]|_| M	|_| F
	N° AVS
	[bookmark: Texte4]     

	[bookmark: Texte5]Commune de domicile :	     

	Adresse de correspondance (bénéficiaire ou représentant légal) :
     
     
     


Données de l’EMS
	Nom EMS
	[bookmark: Texte29]     
	Adresse
	[bookmark: Texte11]     

	
	
	NP Localité
	     

	
	
	Canton
	     

	Téléphone
	[bookmark: Texte13]     
	E-mail
	[bookmark: Texte14]     


Financement résiduel des soins pour l’année en cours
	Niveau de soins
	Coût journalier
	Niveau de soins
	Coût journalier
	Niveau de soins
	Coût journalier

	1
	     
	5
	     
	9
	     

	2
	     
	6
	     
	10
	     

	3
	     
	7
	     
	11
	     

	4
	     
	8
	     
	12
	     

	Lieu et date :      
Visa du responsable de l’établissement : 	







Données concernant le séjour
	Date d’entrée
	[bookmark: Texte15]     
	Niveau de soins
	[bookmark: Texte17]     

	Type de séjour
	|_| Long-séjour
|_| Court-séjour
	Personne au bénéfice de prestations complémentaire
	|_| oui
|_| non
|_| inconnu


Décision de l’autorité compétente 
	La garantie de prise en charge financière de la part du coût des soins à charge des pouvoirs publics (coût résiduel de soins [CRS]) pour le/la bénéficiaire de la prestation définie ci-dessus

|_|	est accordée en raison d’un manque de place adaptée dans le canton de Fribourg
	(validation par l’organe de coordination du réseau médico-social du district de domicile)
[bookmark: CaseACocher7]|_|	est accordée pour cause de prolongation (avec droit aux subventions pour frais d’accompagnement)
|_|	est accordée pour cause de prolongation (sans droit aux subventions pour frais d’accompagnement)
|_|	est accordée pour d’autres raisons (citez) :…………………………………………
|_|	est refusée.

La présente garantie de prise en charge du CRS est valable pour 2 ans jusqu’au : ……….….…….
[bookmark: _Hlk216948445]Le Service de la prévoyance sociale (SPS) tient compte des modifications annuelles du financement résiduel des soins indiqué au point 3 pour les années suivantes. 

	Autorité compétente 
Service de la prévoyance sociale
Route des Cliniques 17, 1701 Fribourg
026 305 29 68, odl-sps@fr.ch

Lieu et date : 	                                                     Signature :		



Informations concernant l’octroi d’une garantie financière :
L’EMS transmet la demande au SPS à l’adresse odl-sps@fr.ch.
L’EMS annexe à cette demande le tarif officiel (ordonnance tarifaire) comprenant l’ensemble des coûts (prix de pension, socio-hôtelier, accompagnement, infrastructure etc).
L’EMS annonce pour le début de chaque année civile les modifications tarifaires au SPS.
L’EMS transmet une copie de cette demande au bénéficiaire ou son représentant légal. Ces derniers reçoivent de la part du canton de Fribourg une copie de la décision. 
L’EMS facture trimestriellement la part cantonale au Service de la prévoyance sociale, Route des Cliniques 17, 1701 Fribourg. 
—
Direction de la santé et des affaires sociales DSAS
Direktion für Gesundheit und Soziales GSD
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